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Mairie de MASSIEU 38620 

 
04 76 07 52 79 

contact@massieu38.fr  

 

Contrat de location 
SALLE DE LA MURGIERE 

 

 
 
CONTRAT 

Le présent contrat est établi pour une location portant sur la période suivante :   

Du ………… / ………… / ………… au ………… / ………… / ………… 

Nature de la manifestation : …………………………………………………………………………………. 

Nombre de participants estimés : …………………………………………………………………………... 

 

LOUEUR 

Nom : ................................................................   Prénom : ............................................................ 

Date de naissance : ……… /……… / ………   Lieu de naissance : .............................................. 

Téléphone : ……… /……… / ……… /……… /………  

Adresse : .................................................................................................................................................... 

    .................................................................................................................................................. 

Email : .................................................................................. 

 

Banque : .................................................................................. 

Titulaire du compte : .................................................................................. 

IBAN : .................................................................................. 

 

Joindre : 
- un RIB  
- un justificatif de domicile de moins de 3 mois 
- une attestation d’assurance 
 
La réservation sera confirmée dès réception du contrat complété et signé, des pièces justificatives 
requises ainsi que du règlement du titre de paiement. 
 
 
 

SALLE 

La salle de la Murgière à une capacité maximale de 128 personnes.  
 
Conditions d'horaires, fixées par le règlement intérieur : 

Journée 
Remise des clés et état des lieux le matin à 8h30 
Restitution des clés et état des lieux le soir à 19h. 

Week-end 
Remise des clés et état des lieux le vendredi à 18h. 

Restitution des clés et état des lieux le dimanche à 18h. 
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CHEQUES 

Les chèques sont versés à l’ordre du Trésor Public. Afin d’éviter des locations de complaisance, 
les chèques de caution seront au nom du loueur de la salle. 

Un mail de confirmation de destruction des chèques de caution sera envoyé au loueur dans les 15 
jours suivants la manifestation, sous réserve qu’aucun dégât n’ait été commis, que la salle ait été 
nettoyée et laissée dans un état impeccable permettant une nouvelle location dans l’immédiat et que 
le règlement ait été scrupuleusement respecté. En cas de dégradation, dont le montant serait 
supérieur à celui de la caution, la commune se réserve le droit d’émettre immédiatement un titre de 
recettes à l’encontre du locataire.  
 

CHEQUE 1 

Caution salle 1 000 € 

 

CHEQUE 2 

Caution ménage 100 € 

 

VIREMENTS 1 (acompte) et 2 (solde) 

Location 
Habitants de Massieu Extérieurs 

Location journée  200 €  300 € 

 
acompte solde acompte solde 

60 € 140 € 90 € 210 € 

Location week-end  430 €  630 € 

 
acompte solde acompte solde 

129 € 301 € 189 € 441 € 

Total acompte ………………… € 

Total solde 
………………… € 

Total général 
………………… € 

 

VIREMENTS 3 - options 

Podium   50 € 

Vidéoprojecteur  20 € 

Table de mixage  30 € 

Tables / Bancs supplémentaires  gratuit 

Total option 
………………… € 

 
 J’accepte ce présent contrat et certifie respecter le règlement d’utilisation des locaux (règlement 
accessible sur notre site internet). 
 J’accepte que mes chèques de caution soient détruits dans les 15 jours suivant la location avec 
preuve par mail 
 
 

L’utilisateur Le Maire 

Nom - Prénom Norbert BOUILHOL 

(ou son représentant) 

 


